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  Le dix huit du mois de febvrier de l’an mil 

sept cent soixante deux après la publication de 

trois bans de mariage  tant dans cette paroisse 

que dans celles d’halines  par trois dimanches 

consecutifs  et ne s’etant trouvé aucun empechement 

je  curé  sousigné  ai lié et conjoins par le lien 

du sacrement de mariage  pierre joseph Pichon 

fils de Nicolas joseph et de feue petronille joly 

de la paroisse d’ haline d’une part  et  Marie 

antoinette  gervois   fille de robert Noel et de 

marie antoinette Delattre  d’autre part , furent 

presens audit mariage  Nicolas joseph Pichon pere 

du mariant , jean marie foulon beaufrere du mariant ,  

Robert Noel  gervois pere de la mariante et jean 

robert joseph gervois  frere de la mariante  qui ont tous 

signés cet avec  moi  exceptés le mariant et la 

mariante qui ont mis leur marque ordinaire pour 

ne sçavoir ecrire de ce interpellés ./. 

 Marque + de pierre joseph Pichon 

 Marque  + de marie antoinette gervois 

Nicolas  joseph  pichon 
jean  marie  foulon 
robert  noue gervois 
jean robert joseph gervois 
  A . f . b . Kindt   pretre 
 


